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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE.
pans , le 10 février. — M. Gauthier , de'pntô de la Gironde 

na point accepte la direction generale des droits réunis qui 
a été offerte par le ministère.

— La maison de jeu de la rue Saint-Andre'-des-Arts , dont 
i etablissement avait soulevé de si justes plaintes , dans Fin- 
ter eL des jeunes habitans du quartier latin, vient enfin d’être 
lermee pour ne plus se rouvrir. Ou assure que dans le der- 

*"?«• ,nl. jU‘s îe,,x publics , ou a impose au nouvel adjudica
taire 1 obligation de reformer chaque année une des maisons 
qui existent aujourd hui. Ou eu viendra par ce moven jusqu’à 
les fermer Irrites, excepte la moins dangereuse, le cercle des 
etrangers , ou ne vont ni les jeunes gens ni les ouvriers.

( Journal du commerce. )
— On ne parlait hier soir que d’un duel qui aurait eu lieu 

entre deux personnes portant des noms célèbres , l’un dans nos 
lastes militaires ; 1 autre dans ceux de ! etiquette. Ce duel 
dont on plaçait le théâtre près rte la Chapelle , avait eu’ 
dtsau-on une ^sue funeste. Ces bruits étaient inexacts. Un

I em /7 T* ‘ie? cire".t,Vem';"t a '’«“'l'oit indiqué ; mais c’était 
I 11 atl'ers tires (l“e “eux qu’on désignait.

, ■ A ’ Srec ».'Uf de Constantinople , qui habile Paris
depms assez long-te,ns , et qui a épousé une anglaise fort riebe, 
«étant cru offense par M. le marquis de B«**, dans un bal 
donne |eudt par M- li’** , rue Neu ve-des-Mallmrius , lui de- 

eurU uneexpltealioii. Elle ne fut pas satisfaisante , et hier ma-
av inl1 r ' I el M' A SB 80,11 baUus a" pistolet. L’offôlisé 

Ur« le premier sans atteindre son adversaire , celui-

I SS.Æ X-äÄ u,i "™d,8“r

! lcl.lru de Corfou nimonce d'une manière po-
! FArchiS! '“'aler,e “ -'-renient cessé dans

a Le prince.don Miguel est parti de Plymouth mercredi 6 
de ce mois , sur un vaisseau poi Limés fv °S“é d’une frégate anglaise qVi perte M Üiub, 7 “T"1’** 
deur de la Gi4dedi4gn?S Kon,!; ’ a"*b‘iSa-

•cnu7LeS ÏUT? tle N' w-Yolk arrivés à Paris en Iq jouré 
nlieunent une discussion fort unnortaule relative à .||.™..„ * I. «„„„„i™. . Krj

ta stance du n janvier une proposition ainsi courue •
Y ‘Se‘a !?o° “’ l’ar le së“at et l’assemblée de l’état de New

;
maigre le vœu manifeste et positif du n .Ftats-Ums,
lai, - ,i> rp ,, . L l,osuir ““ peuple américain et àleilmts systématiques pour enlever IVIecilon ’ i

.llls> de telle manière que le choix du , ‘ MaLS

! 1C ^“al * °"*om,ë awhile serait déposée s “bireaT *

I *4",™11” “TTf"=• ;le Lisb”"”a <?»«■■
! ^nugaU’est ocejpéè de’u 7 U Jle ^ pa,rS du coyaume du 

membres , savoir - Favchev' e"accusalloa de quatre de ses 
1« comte de Cmiha et le marqué dep”“L-le COin,e de Taïl* - 
ont eté défendus par l’évêque des Alg™ “auŸa ‘‘T* PÜi‘'S
1 accusation était injuste : mais am-x s.’ fi“1 a soutenu que 
de LL,mares, la chambre décida que le nvorl ent°U.da le Cü,,ite 

i en consequence, les quatre nairs f. P , es auralt son cours ;
F fonctions. q I r 'Ulent suspendus de leurs

CHAMBRE DES DEPUTES.

Séance du g février. — A l'ouverture (1p , .
! ° rePa“d 1ue la bullion dans les bureaux , • * fanCe le br“it

remai que en effet quelque chaleur dans les c ^ fo, t »“*inée..On 
tablrssent sur divers points delà salle ‘,Versatiu“s quis’é.
%».ÏÎTJI'Sïr ■'« «P„Ji|,,oaiI..

■ w"k

»i i. «a, ; mmmäsrnaoam

S^T’kSäs*' r " r* v°“'" ■ « «». «

n- aâS’je's «tests* • wr ,!cs',ii
de.U seu, , tsTVonturs !» prés,

quer que M. Çreuzéétait lui-niême président du collV^-f' 
ou conteste à M.Creuzé 1-, ■ , «“ collège. Lu,suite« •^•fcÄSÄ5ÄS£2?? frv'* l“.oä“i“
1er aux voix. contributions. On demande à ai-

Ät? S5Ä m
mais il a d’autres observations imoortm te ‘ r M’ Creuzu > 
lalivemént aux diverses pétitions qui onftffiS'dtf 1° ^ ^ 
régularités, et dont il demandé le • slolUie «e graves ir- 
térieur. Il 7 temps dit il F f"'01 aU 1rainis^e de Fin- 

? ci-fine ■administration.' Cette nröpos'iü ^ 'nd,aitsd« J’««* 
Cliauvelin est combattue par M EÏ P 'r M’ de

'°" “>•

lions rèvlendro“' SiT'lî maif ptSf ' ^.ces.pélu' 
l erriet se réunii n onti* • • plaident, fvj. Casimir-dre du jour? ?p,alôn ’ et la c!‘a“'bro passe à For-
à rlS Vü!X l,adÄito ‘Ie est adoptée

véSon dSÂf danS 163 b"rëa- P«- ‘a .«U« de ,a 

co7ri° AF t'tmÄPexSr <Î0SUr-'e ,,B'lf)“cia"on
pont- détention ^ ^ ’
lioiufraudnieum et de° „«uvaial M 7' de ldîea-
"d,e* UUe l'JAinlo’cat-appuytós de pièces jWl fieahvelf

, PAYS-DAS. (CJur™/™çais.)

_ Iuége , le i3 Février.

--ÂV&rt n « -
Pa.lo,Rivaux extension de' coneéJôi^Je ïni^sfoT’-fi Sa'lVÙ' 

fe -Hiel,. 6 tl 4, j, I,
par bon nier. ^J^cc a dix cents

Un arrête de S. Exc le rrnnîcfiv» ,1 i»- . , .
vrier .8,8, n. . .3, vient d^uto.iseMJ",,;r,t‘urc d“ » fe'-
do collége royal de Vervier, . à continue,. ‘ ^Zn •P'“'C,paI 
es fonctions de régent de rhétorique et de n i ««*,

• ml! * ff«, pr0v,.„im,« fol, lm, ' "**"*•.
de- 37 .janvier 1826,11« 100. * Ux d,,s> Pa>* arreté

— On lit ce qui suit dans le Journal de là • 
Lunbourg : ac ae ta P^vincé de

*> Le n» 8 du Mémorial administratif contient une • 
lame remarquable de. états députés de la v>Z ^
s,ns doute par les abus q„i ont eu i;J 'J,lce- P‘ovoijuee 
elections. Elle prouve que le gouverne,neut v7t 7 
de citoyen soient exercés dans leur plénitude P droits
assez ret.ee,s, pour ne pas être tronqués par |VfL7 77 
ou d intrigues quelconques Voici u, -, , Lt dc «aba'lei
Ü est parvenu à la connaissance du roi ’ZÏ ‘ l CCUe P'f'3 : lustrations locales se soul remt,, °' plusieurs admi-
«—<. ta SSïï"E‘ï‘ “

rapport aux élections du plat pays En ?1 qUl °“C

i?bilivi?7xn„^rri7s°r7u?li?n de ‘üllleS disp »silions

KSS5Uâr.J
lorineuienl au ciia^itre 4 du ré-lenient sur I’ ’ c. lol!t Co»- 
etats provinciaux. La circulai re° r ,p! . °ï*ga-:iisatron des 
susdites le, pé,taillés prononcées pii Je, 7,““" ;U'U,*ilds 
code penal , contre toutes inanoniVres ilicite i"9 ' '3, °“
es elections ( ces articles punissent ni i Cümm,ses da'-’ 
tnterdiciiou des droits piUM /e’ bo”,,,,',8,,,'nIe‘»c“t d

cice des droits de citoyen 1 îï'iù r • “raclions au libre exer-
trations locales à faire coiiiiailre* k lè7‘ ** ^ P'-S ad,ni",V 
auxquelles il, e d 'cuis aumiuislres lcs peines
prévenir les résulté Sf'' Par Ulle-conduite illicite , et ce pour



—Les élats-généranx Sont occupés en ce moment de la discus
sion du code de procédure civile, celte discussion ne sera peut-être 
point terminée d’ici à un mois Cependant le commerce désiie- 
rait qu’il fui possible de s’occuper du projet de loi sur l'entrée 
des vins par terre, présenté au commencement de la session. 
L époque des- expéditions des Vins de Bourgogne et de Cham
pagne approche. Cette opération a ordinairement lieu vers la 
Ira de février ou le commencement de mars ; et si les nêgo- 
cians avaient quelque connaissance de la volonlé des chambres 
touchant le projet susdit ; ils prendraient des mesures en con
sequence; retarderaient leurs expéditions de quelque temps , 
pour user du bénéfice de la loi, si elle est acceptée , ou bien 
expédieraient par les mêmes voies que l’année passée , s’ils 
perdaient l’espoir de pouvoir prendre un autre parti , au moins 
pour leurs produits de 1827. On dit que plusieurs marchands 
de Ja Champagne ont déjà établi des dépôts de vins sur plu
sieurs points des frontières françaises qui touchent au liaiuaut 
et à la province de Namur. S’ils sont obliges de faire de nou
veau voyager ces vins vers Dunkerque, il serait bon qu’ils 
puissent lo fa re bientôt , pour éviter de trop grandes avaries 
dans un second transport entrepris trop tard. Ces avaries tour
neraient autant au détriment de notre commerce que du com
merce français , vu que beaucoup décès vins sont aux fron
tières pour le compte de plusieurs do nos maisons qui ont spé
culé sur l’adoption de la loi proposée. Nos chambres ne pour
raient-elles pas prendre un seul jour à la discussion du code de 
procedure , pour le consacrer à la loi en question ? (C. des P. B,)

— Hier vers midi, l’épouse Labroux, demeurant rue Grande- 
Bêche, ayant eu l’imprudence de laisser seule dans sa cham
bre ntie pelile fille, âgée de 4 ans, le feu a pris aux vête- 
mens de l’erifant qui , malgré les secours des voisins accourus 
à ses cris , est morte celle nuit.

— Un chasseur de chamois est mort, il y a peu de temps, 
à Adelboden (Suisse) , a l’âge de 97 ans et 5 mois. 11 laisse 
100 descendans vivans , appartenant à trois générations.

— L’éducation du bétail doit avoir fait depuis un siècle 
de grands progrès en Angleterre, si l’on peut croire au compte 
donne par une feuille de commerce.

Le poids moyen d’un jeune boeuf était en 1732 de 410 liv. • 
en 1794 de 4®2 ! en »826 de 700.

Le poids moyen d’un mouton était en 1732 de 28 liv. ; en 
1794 de 35 , eu 1826 de 70.

— On lit dans un journal allemand que le nombre des individus 
qui pendant 1827 ont péri, dans l'étendue,de l’empire russe , 
d’une manière extraordinaire, s’est éle'vé à 17,227, dont 1226 
assassinés et 1176 suicides; la population de la Russie est de
42,000,000 d’habitans.

«VOCATION DU NOM Dü ROI DAKS DES DISCUSSIONS DE DA CHAMBRE. 

V' ^ AJMENDEMENS.

Par deux fois dans la délibération des premiers litres 
du code de procédure civile , le nom auguste du roi a été 
imprudemment jete'au travers de la discussion , et l’on ne voit 
pas ; dans les divers comptes rendus des séances du 7 et du 8 
février , que les soutiens des prérogatives de la couronne et 
de l’inviolabilité royale aient relevé les paroles du ministre 
qui mettait ainsi , entre la chambre et lui, un nom qui déviait 
être à l’abri des orages parlementaires, ni celles d’un membre 
très distingue , qui , le lendemain , est tombe dans le même oubli 
d'un des principes les plus sacrés du gouvernement repré
sentatif.

Serait-ce que la chambre trop convaincue de l’immutabilité 
du principe qu’on venait de méconnaître, aurait cru inutile 
d’en rappeler l’observation ? Oïl serait tenté de le croire eu 
pensant que l’inviolabilité du roi est la base de la monarchie 
représentative, et que partout où ce gouvernement existe la né
cessite d’éloigner le nom du roi des discussions parlementaires 
est reconnue par les dissidens des couleurs les plus tranchées • 
en Angleterre , par les wighs et par les torys, en France , par là 
droile et par la gauche et par les ministériels mêmes de ces 
deux pays.

Le résultat des deux dernière infractions à ce principe fon
damentale ne permet guères toute-fois de recourir à celle con
solante explication du silence de nos réprésentâiis.

Dans la seaiacc du 7 il s’agissait de quelques mots omis 
ou oubliés dans la dernière rédaction d'un article du projet 
Plusieurs membres désiraient qu’ils fassent rétablis , d’autres 
croyaient qu’ils le seraient sans difficulté et n’avaienl été né
gligés que par inadvertance , Un membre interpelle prudem
ment le ministre de s’expliquer sur ce point et de dire s’ils 
seront rétablis ? Le ministre répond qu’il ignore à cet é«ard 
ce que décidera le roi ! comme si un projet de loi soumis à 
toutes les critiques et à toutes les attaques des chambres et 
de l’opinion pouvait jamais être envisagé , comme l’œuvre 
d’un pouvoir inviolable. Comme ai un article que chacune des 
chambres a le droit de repousser comme inconstitutionnel 
comme injuste, comme inepte et ridicule même, pouvait être 
présenté d avance à la chambre comme le vœu, comme la 
décision du roi , sans compromettre sans avilir la majesté 
royale. Ce que M. Benjamin-Constant a dit de la charte à 
ce sujet , est également appliquable à notre loi fondamen
tale : «_ Elle avait , dit-il , mis sagement le ministère eutre
* le roi et la nation , pour que le ministère servît de bou
» clier au monarque dans toutes les altercations politiques "
» et vous mettez le nom du monarque entre le peuple et le 
» ministère, comme silo monarque devait servir de bouclier
* à ses ministres. Où est Futilité de ce renversement d’idées?

”, ..... Ceux q«i y gagnent,‘ajoute-t-il Un peu plus loin,
* font les ministres , quand ils veulent des lois oppressives 
» inconstitutionnelles ou vicieuses. Il leur est alors commode 
» de se mettre derrièie le roi , de rejeter sur lo pouvoir i„, 
“ violable, qu’il ne deviail jamais être permis d’exposer aux 
» agitations incalculables d’une discussion , toutes leurs vues 
» étroites , leurs faux calculs , leurs intentions secrètes 
” leur avidité d’une autorité qui 11e profile qu’à eux etc. (i)n' 

Ces considérations, comme un le sait, ont rarement arrêté 
quelques-uns-Je 110s ministres; mais 011 s’a tilge de voir que 
la chambre n’ait pas toujours pris le soin de les faire rentier 
dans les voies légales.

D'in.« la séance du B l’oubli de ce principe est encore plus 
surprenant de la part d’uu de nos, représentais même. Il s’a
gissait encore d’un léger changement à la rédaction du projet 
en discussion : Je coudrais, a dit ÄJ. Barlitéhmn , que l'on 
prit sur ce point des ordres du roi. L’honorable membre a-t-il 
réfléchi à ce qu’il y a d inconstitutionel dans sa proposition ? I.e 
monarchique M. de Chateaubriand, à une époque on il était près- 
que ultra (2) se plaignait déjà que i'on couiptomil le nom du 
loi eu présentant les projets de lois avec la formule et fie. 
titulé d une ordonnance ]\ous par Là grâce de Dieu etc, 
i> Ainsi , dit-il , les ministres -font dire an roi qu’il a médité 
» dans sa sagesse leur projet de loi , qu’il l’envoie aux chain- 
’> bre dans sa puissance : puis . surviennent des amendeuieui 
» qui sont admis par la couronne, et la ptrâee de Dieu, et la 
” sagesse et la puissance d 1 roi reçoivent un démenti formel, 
i> Il laut une seconde ordonnance pour déclarer encore parlî 
» grace de Dieu , la sagesse et la puissance du roi , quo le roi,
« (c’est-à-dire le ministère ] s’est trompé. »

L inconvenance que Al. de Chateaubriand taisait ressortir avec 
tant d énergie et d’originalité ne tenait pourtant qu'à une chose 
de^ pure forme { l’intiiulé des projets] et tout le monde savait 
très bien , dès lors, en France , que les projets de lois sont 
exclusivement l’œuvre du ministre qui les souuiel à la disant 
sion : que serait-ce donc si la proposition de M. Barlhélemi 
pouvait être accueillie ! Ou prendrait, les ordres du rai pour sa
voir comment il entend que telle loi ou telle partie de loi soit 
rédigée. Puis dans une discussion , qui doit'être libre et Iran- 
ehe, on enleudfàit tel membre dire que la rédaction ordonné) 
par le monarque inviolable, est insidieuse et lan-se, tel au
tre attaquer le projet comme coupable et subversif de la cons
titution ; tel autre encore démontrer que la loi proposée est 
inepte et digne de mépris. Puis on verrait peut-être la chain- 
bie toute entière repousser sans égard ce qu’on aurait eu l’iin- 
prudeuee de lui présenter comme l’expression de la déci
sion du roi, comme le résultat des ordres du roi.

» Le nom du roi, nus en avant par les ministres . a dit 
» ailleurs M. de Chateaubriand, produirait à'la longue l’ail 0« 
» I autre de ces graves inconvéïiiens ; ou il imprimerait un tel 
» respect , que, toute liberté disparaissant dans les deux chain- 
» bies , on tomberait sous le despotisme miijis'ériel ; ou il 
* u e|’c'-'aîiicrait pas les volontés , ce qui conduirait au mépris 
» de 1 autorité royale. »

La liberté et la prérogative royale courraient donc tönte! 
deux a la fois de grands dangers si les ministres perpé
tuaient dans nos chambres l’usage d’invoquer ainsi le nom dit 
roi ; mais nous n’avons , sans doute, pas à craindre que no» 
représenta ns' tolèrent un pareil abus. Remarquons toutefois! 
quel propos ces infractions se sont renouvelées : si nous avons 
bonne mémoire , cela n’a gu ères eu lieu qu’à l’occasion d« 
quelque amendement désiré par la chambre- Considère! 
es projets de lois comme l’œuvre des ministres , "e 

les traitez avec ni plus ni moins d’égards qu’un projet é na- 
11e d un membre de l'assemblée , et alors l’idée de corriger et
d amender immédiatement la rédaction paraîtra toute simple
alors la cnombre n’adbptcra plus des lois dans lesquelles,!« 
trouvent plusieurs articles unanimement réprouvés par elle- 

M. Dunker-Çurlius a senti tous les incouvéhïens qui résul
tent de la marche constamment soi vie , en témoignant Ie regrd 
que la chambre n'ait pas la faculté de voter par ammdem-^

11 est difficile de concevoir comment l’idée de celle préten
due impossibilité a pu s’accréditer dans l’esprit de plusieurs 
membres éclairés delà seconde chambre , qui Ont clijfàplu- 
sieurs fois témoigné le même regret et dans les mêmes ter®* 
queM. Doncker Curtius.

Lu France, où les chambres sont privées de l’initiative d«» 
propositions de lois , on a pensé que le droit de modifie'' 
projets ministériels était de l’essence d’une délibération libre; 
on a cru que par cela seul que les'chambres avaient le droit 
de rejeter le projet tout entier, elles pouvaient à plus fort» 
raison en éloigner les parties qui leur déplaisaient et que cha
cune des chambres pouvait soumettre à laeeeptation des 3°' 
très branches du pouvoir législatif , les'amende,neus qu’ell« 
ctesnait intercaler dans les projets ministeriels.

Comment donc la même faculté u’existerait-ello pas pour n°5 
chambres . Comment surtout la chambre de nos represent308
en serait-elle légalement privée, elle qui peut directement cutf 
poser, et proposer des lois tout entières ? Elle qui peut te- 
jeter un projet de loi tout entier, et en vertu de l’artide 
nd delà loi fondamentale qui lui donne l’initiative, le1'0' 
produire le lendemain comme sien , après lui avoir fait subU 
tous les retranche,neus et toutes les modifications qu’elle j< 
convenables , pourquoi ne pourrait-elle pas modifier instan
tané,lient et sans detour les dispositions du projet aiainistérie1 
qu’elle desaprouve ? aLll, jJ

(O Cours de politique constitutionnelle tome I. p 020 et 229
(2) Dans sa brochure intitulée .- De la monarchie selon la char»



PROJET DE CODE DE PROCÉDURE CIVILE,

( Discours de M. Leclercq. — Suite )
Il est en jurisprudence comme en beaucoup d’autres choses; 

de bei lis théories qui paraissent présenter de grands avan
tages , que la pratiqué fait évanouir; telle est la conciliation 
préliminaire.

'Ions les législateurs orit environne' la transaction des pins 
grandes faveurs , paree que la paix et la concorde entre les 
citoyens , sont nécessaires au bien-être de la société ; ainsi la 
premifeie idee qui se présentait , était, d’obliger ceux qui vou
laient -plaider , de tenter devant un juge tous les moyens pos
sibles^ d éviter le procès et de l’assoupir par une transaction , 
ou une conciliation , voila ja theorie ; voyous la pratique ou 
les lésultats des pourparlers pour se concilier.

Avant il entamer un procès , le demandeur consulte, et le 
plus souvent on lui dit , que l’issue avantageuse de ce procès est 
infaillible , cl de son côté le défendeur reçoit la même assurance, 
soit quits aient mal expose' l’affaire à l'homme de loi dont ils 
ont imploré 1rs lumières, soit que celui-ci n’ait vu qu’un gain 
assuré pour lui dans la cause dont on veut le charger. Ainsi les 
deux plaideurs paraissent devant le juge conciliateur, avec la 
ferme résolution de ne rien céder, un juge instruit de l’affaire; 
pourrait amener un accommodement; mais les parties dans la 
crainte de laisser échapper des aveux qui pourraient leur nuire, 
se gardent bien d’instruire le juge , et l’un déroule ses eonclu- 
sions , l’autre répond qu’elles sont mal fondées , le premier rc- 
pbcpie qu’il y persiste , l’autre 11e change rien à sa réponse , et 
le juge u’ayuit aucune piise sur eux , aucun moyen qui puisse 
ebianler leur Resolution de plaider, se réduit aux lieux coin- 
minis, un mauvais accoiiimoJeineiit vaut mieux qu’un bon 
piocès, ou souvent sans rien dire, renvoie ces plaideurs devant 
le tribunal qui doit en connaître, avec-un procès verbal de non 
conciliation , et cette tentative d'accommodement est dégénérée 
enure vaine formalité, qui n’aboutit à rien , et n’occasionne 
que des frais inutiles , sans avoir fait avancer la procédure d'un 
pas; c’est avec raison, que ces tentatives préliminaires de con
ciliation , n’ont plus élé exigées avant d’entrer en lice.

I-es transactions sont sans doute avantageuses ,aussi la loi n’a 
point abandonné cet important objet, elle donne aux tribunaux 
le pouvoir d’ordonner aux parties de comparaître en personne, 
a 1 effet de seconciherfart. 19); alors les efforts que les juges fe- 
ront, ne seront pas vajIIS . ies parlies ayant déjà plaidé, ayant 
tleja essuye les tracasseries causées par un procès, sont plus 
calmes , ces plaideurs paraissent devant les juges à qui le sort 
de celle lutte judiciaire est remis qui , connaissent le fort et le 
laible de la cause, ont des moyens d’appuyer les exhortations 
qu ils leur font, sont bien plus disposés à transiger , que devant 
un pige de paix qüi ne connaît rien ; les parties doivent crain
dre 1 issue du procès, puisque les juges qui Ont examiné les 
moyens quellesont employes, croient qu’il est susceptible d’être 
■transige : on voit qu’011 a conservé tout ce que la loi actuelle tiré’, 
sente d utile , et qu’eu a éloigné tous les obstacles qui pouvaient 
supposer a la conclusion de la paix , en donnant aux conci
liateurs tous les moyens de persuasion nécessaires pour la faire 
COnclure.......  La suite à demain.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS'
imn" d‘t à Bn,^eJlf3 - qu’il est question de prendre des arrangemens avec 
‘ ^A>rj,ag. semblables a ceux que l’administration de nos théâires avail nris 
l ec aima , c est-à-dire ; de nous faire jouir c-liaque année du talent de la 

ceiebre cantatrice.

maHnt tdfenTd’h ^ 7 P'US u““*6 imp,,rlanc0 Pol>r 10 commerce et la 
»n moyen qù’ildirteinruïe. publi<1“e, et’ Angleterre. M. Watson donne 
Il ProDose 2 d î 'We Poar preserver les vaisseaux de submersion, 
iafre es DdmrPIaCr “'yaux de cuivre de 8 à r4 pouces de diamètre 

poutres du tillac et celles des bords. Ces tuvaux devront net
I.e t d3'" *a'm0Spl'ériqUe 61 demeUrer '^rméUque,lient fermés,
leurs sauver . ' “einer erement délrnit > ces pourraient tou
que le UqU'llag,e’ Commfi on a lru><vd par des principes physiques

s’enfon J!,8-8eT ’ queljne charse qu’a Süit et rempli d’eau, ne'pourra „a au 8i aU-de5S0l‘s de ces tuyaux , toute crainte d’mceodie disparai- 
instani P" T- de“uvert® , puisqu’on pourra éteindre le feu en un 
"CenZ rSanl f ?'3SeaU se remplir- J’es fraiâ d0 003 tuyaux 
tmclfon du bétimtl d^j^P^^dépenses à faire pour la cons- 22 * * * *

rélé b r J do ! cUh!/G^I'2d ' 3nî!cdote sulvanle : " Le récit des observations du 

1>a>t des detenus et trouvait „=“neux 'I11' 1 accompagnaient, il exiimi-

comédien • jusque-la il KT,, If “ ‘T *é
•avait encore. ’ ^ oni*e, dans la prison ne la

1KTÉRETS de CAtJTlCKKEMEWti?   111 • • . . ,
f»ve de Liege, inlnruie'q„e |és intéSde ”7 lrés°t dans la pro- 

,8a, sont payables t “n h» , ,0D,,e,Mn>a 'lu .tune, sé-
feleS , depuis^nenl 1,cores

opéra en 2' 
i acte

22 ’ u7?u“ de Àieldilu ï'précedé ’daT/^ FariS • °1

“•usjque de MéUuI. P 0 D-llre , opera en . ,

âtedi * asSisleroni lu^pTcCic"-3 ^ fa"e’ le3 °saSes devant Partir ven-

TEMPERATURE~2T ,^ r~ I"“** —-
°us «to; à une heure) I^e7ri//;02de9J;2,'es du “alin> 3d0StéS

ANNONCES ET AVIS DIVERS; ,

y martdi ’ à la Palais. ( Piix d’en.
I ce 2b cents que 1 on retrouvera eu boissons. On y trouve,"
du soir! rafraicbiss,emens. On commencera à 7 heure“

D. Hardy , derrière l’Hôiel-de-VilIe . —~ v—)
HUITRES très-fraîches d,^,^£

T. Cadot , marchand de vin , au café littéraire, rue devan 
a Wagdelairie n. 27 2 , vient de. recevoir des HUITRE S aimlir 
es tres-fra,dies. On peut aussi eu manger chez îui Z ' 

tiouve'd des mis de toutes qualités. '(606’

pAü GASrR°NO:\IE. l’on a reçu : Faisans do Bohème et 
I et cliaux. louge , du Pengord. ^ >
cl,es!l,a,nob952fmie à pension , au Ponfd^W?

----------------------------------- --------------- --------- I38)
Tente publique de diverses sortes de vins.

MM. les courtiers C. J. Devleschoudere et F. J. van Aken 
vend1 oui publiquement samedi i5 courant à 3 heures de l’après- 
n„di , dans 1 entrepot royal , dans la rue des Nattes, h Anvers 
en presence des huissiers F. Verdussen et T. Degenaerl '■ 
pour compte de qui il appartiendra 

5|4 Pipes vins de Madère ; 
i3|8 « « Chypre .
4° Paniers » contenant chaque 26 bout, j commanderie. 

1000 Bouteilles vin de Porto i™ qualité', i
,00 “ « « Carcavellos / 011
400 « a ù Arrack, V consomma tioii

37 caisses contenant 12 bouteilles vin de Sauterne 1822 
îl * * a 12 « « Muscat-Lunel , ’

rp . «12 « « Chateau-Mariaux'Tous ces vins récemment arrivés dans le port d’Anvers' 
eront a déguster le jour de la vente ou plutôt en s’adressait 

aux courtiers susnommés , .
—V------7---------y----------- :----------------------------  ('97)

A vendre ou a louer, pour entrer de suite en jouissance 
une bc.le et spacieuse maison, couverte partie en ardoise et 
paitie eu tuile, sise au centre du village de Jupille, avec cour 
lemise , ecurie, etable , buanderie, four, citerne, pompe et 
dependance ; plus un ,ardi„ clos de murs et un verger y an 
nexes , contenant ensemble 3i perches 80 aunes , et une pièce 
de terre labourable d’une contenance de 37 perches sise au 
lige Meuson, même commune de Jupille. ’

L’acquereur aura loutes facilités pour le payement du pnx- 
S adiesser au notaire Delexhy , rue St. Séverin, à LiéaP ' 

pour connaître les conditions. ’ T q’v
Le syndic déliait,r de la faillite de F, J. J. Simonis lèRi 

ptoceder , le jeudi 28 février prochain, aux trois heures de 
re levee , par le ministère du notaire Libens , et Par devant M d 
uge de pau du quartier du sud de cette ville , en son hurea'i 

ute Pla tes-P,erres, n<> 693 . à la vente de neuf enseiZtoù 
actions dans la hou,Hérédité Marihaye, à Serai „g près Lié™
. ^ adresser pour prendre connaissance des conditions de 'l’ad- 
jud.cation ou pour tous les autres, renseignemens au syndic, 
susdit rue-devant les Carmes „. 376, et au notaire Libens 
place öt.-i’ierre n. 21. ; _»

- —------------------------------------------------------- ----- (95j
(199) vendre par expropriation forcée.
. PilEM.lEjT>L LOT’ ‘°’ ÜNE M«30'! portant n» r9, avec grande 
ecurie, bergerie, fenil, appendices et dépendances , batis’en 
pierres brutes et couverts en ardoises, situés au hameau de 
boulin, commune d Esneux.

2d. Une pièce de Terre labourable, contenant quatorze per
ches quarante aunes. 1 ^

3°. Une pièce de Terre labourable, contenant quatoiï- 
perches quarante aunes.

4°. Uu Verger de la contenance de neuf perches soixanle-dlr 
aunes.

5° Un Jardin potager de la contenance de vingt-uns perche, 
huit aunes.- 0 I

6° Une pièce de Terre labourable, de la contenance de 
- vmgl-neut perches soixante aunes.

7”, Duc petite Pépinière de la contenance de quaire perches, 
b . Un l re de la conlenance do trente-deux perches soixante- 

dix aunes.
9°. Une Terre de la 'contenance de cinq perches quarante 

aunes. u
io°. Une pièce de terre de la contenance de deux arpen'3 

dix perches dix aunes. ‘ ’
• i°. Une pâture plantée , dé la contenance de dix sept per

ches cinquante aunes. 1 ’
12“. Une pâture de la contenance d’un arpent , dix perches 

quatre-vingt-dix aunes.
<3». Uu pré de la contenance de treize perches ciunuarife 

8 u nés. A
Tous les biens ci-dessus sont situes dans la commune d’Ej.

lieux , canton de Louvcigné , arrondissement et province da
. 8e , occupés et exploités par Lambert Clerbois , partie 

saisie. • 1
Les Immeubles ont e!e saisis par le ministère de l’huissier 

Lellis , muni d’ua pouvoir spécial en date du vingt-huit avri
V.06 vingt-lrois, emégistré le premier niai suivant, à la requête 
ue 1 administration communale d’Esneux , poursuite et dili--



getwe de MT. Lanrbert de Melotte, majeur de ladite commune, 
sur ie sieur Lambert Clerbois , culti « a!eur demeurant à Fotiliu 
commune d’Esueux ,. par procès-verbal du Ireiité-uu mai 1800 
vingt-trois , enregistré le deux juin suivant.

Une copie entière de ce procès-verbal de saisie a été remise 
avant son enregistrement a Mr. Ignace Joseph-Albert Spineux , 
greffier de la justice de paix du canton de Louvegné.

One deuxième copie entière du procès verbal de saisie a été 
remise avant son enregistrement k Mr. Henri Joseph-Hubert Si- 
inouïs, premier eebevin de ladite commune d’Esneux.

11 a été transcrit au bureau des hypothèques de Liège , le 
vingt-deux août 1800 vingt-trois, volume 26 , n°. i3 , et au 
gretïe du Tribunal civil de première instance séant à Liège, le 
cinq septembre de la même année , volume 20 , article 89.

Aucune publication du cahier des charges n’a e'te' faite sur 
ce premier lot , le débiteur saisi ayant obtenu des termes en 
renonçant a tous moyens de nullité.

Deuxième lot. .— i°. Une pièce de Terre, siluée en lieu dit 
Champ Depire, commune de Sprimont, contenant environ 
trente perches cinquante aunes.

2°. Une pièce de Terre située en même lieu, contenant envi
ron dix-neuf perches nouante aunes.

3". Une pièce de Terre située au même lieu , contenant envi
ron vingt-deux perches quatre-vingts aunes.

4e. Une pièce de Terre située eu lieu dit Thier de Croix , 
môme commune , contenant environ trente-six perches vingt 
aunes.

Tous les Immeubles ci dessus désignés sont situés dans là 
coifumme de Spriinont, caillou de Louvegné ; arrondissement 
et province de Liège , exploités par Lambert Clerbois, partie 
sai sie.

Ces Immeubles ont été saisis par le ministère de l’huissier 
Degueldre, muni d’un pouvoir spécial, en date du seize sept
embre 1800 vingt-trois, emegislre' le lendemain , à la lequète 
de M°. Auguste Joseph Hubert, avoué à la cour supérieure de 
justice séant h Liège, et de Eugeni 1 Hubert ; sans profession, 
aujourd’hui épouse de Louis Gaillard , marchand Luthier , de 
lui autorisée , domiciliés tous a Lie'ge, sur Lambert Clerbois, 
cultivateur p1 opriélaire, demeoràiit à Polit tu commune d’Es- 
neux , par pi ocès-vei bal du dix-sept avril 1800 vingt-quatre; 
enregistré lè vingt du mèrl’.e mois

Une copie entière du procès -verbal de saisie a été remise avant 
son enrégi'trement à Ai1'. Ignace-Joseplî-Alhert Spiûeûx , greffier 
de la justice de paix du canton de Lduvegne.

Une deuxième copie du même procès-verbal a été remise avant 
soif enregistrement à Ai1. Hier,re-Nicolas Tlimioa , majeur delà 
commune de Sprimoul;

Une troisième copie dudit procfes-vei b il a e'te' remise avant 
son enregistrement à Ur. Bernard Fabry , e'cheviu de la commune 
d’Esneux.

Il a été transcrit au bureau de hypothèques de Liège , le 
vingt-cinq avril 1800 vingt-cinq , Volume 28 , n°. 21, et au 
greife de Tribunal-civil de première iustance séant à Liège , le 
neuf mai même année.

Après trois publications du cahier des charges, l’adjudication 
préparatoire des Biens formant le second Lot , a eu lieu au 
profit des poursuivons , le sept novembre 1800 vingt-cinq, an 
prix de cinquante florins.

Par acte du sept novembre -1800 vingt-einq , enregistré à 
Liège, le même jour, fti*. Hubert et les époux Gaillard, ont 
accordé au saisi Clerbois, de pus (poser l'adjudication définitive 
des immeubles saisis, tant il leur requête qu’au nom de la com
mune d’Esneux, saisies qu’ils se proposaient réunir, et au 
bénéfice de ce délai, le -aisi a renoncé a tous moyens de nullité 
éventuels quelconques.

Un jugement rend il par le Tribunal civil de première instance 
séant à Liège , le vingt sept juillet 1800 vingt, six , enregistré le 
onze septembre suivant, et dûment siguiliéaux parties intéressées, 
a subrogé M*. Hubert et les époux Gaillard , ci-dessus qualifiés 
dnis les poursuites sur saisie immobilière commencées par l’admi
nistration comrontiale d'Esoeux, qu'elle avait suspendues ensuite 
d’un .acte d’aller royement fait entre elle et le débiteur , le vingt1- 
huit octobre 1800 vingt-trois , enregistré à Liège le même jour.

Le débiteur saisi 11’ajaut rien fait pour remplir ses obligations 
pendant le terme de plus de deux ans qui lui a été accordé. JVlr. 
Hubert et les époux gaillard, reprennant les poursuites, feront 
procéder devant le Tribunal de première instance séant à Liège , 
à la vente de tous lesdits immeubles, en deux Lots, tels qu’ils 
sont ci-dessus formés sur la mise à prix de cent florins pour le 
premier lot, et decinquante florins pour le second , celle dernière 
somme formant le prix do l’adjudication préparatoire qui en a 
été faite , le sept novembre 1800 vingt-cinq , au profit des pour- 
suivans.

Pour réunir les poursuites et les mettre au même état, une 
première publication des cahiers des charges déposés par la com
mune d’Esneux , et cotnprenuant les biens qui forment le premier 
Lot, aura lieu le dix-sejil Mars 1800 vingt-huit, à l’audience des 
criées dudit Tribunal , dix heures du matin.

Après les publications et l’adjudication préparatoire, les deux 
Lots seront adjugés définitivement sur les deux cahiers des charges 
léunis , et par un seul jugement d’adjudication.

Me. Gaspar Servais, avoué , domicilié a Liège , y patenté par 
la Régence , le cinq mai 1827,4*. classe, art. 779, occupera 
pour les poursuivans, et domicile est élu eu son étude rue Tête 
de Boeuf, ii°. 668 (bis.) en la même Ville. G. Servais, avoué.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
Musée de peinture et de sculpture , dû recueil' dés pijllc; 

paux tableaux ,.statues et bas-reliefs des collections publiques 
et particulières de l’Europe , dessiné el gravé à l’eau-forte 
Reveil; avec des nolices descriptives et historiques, par jju>, 
cliesne aîné.

U11 franc la livraison de 6 planches el 6 feuilles de texte in-S»
Le goût des beaux arts est aujourd’hui répandu dans toute 

l’Europe. Partout les collections se complètent et s’enrichissent> 
Une honorable rivalité s’élève entre les princes et les amateurs 
opulens,et agrandit la carrière ouverte a l'émulation des ilr 
tistes Le premier soin des étrangers est de visiter les galeries 
publiques, de les étudier, d’y chercher à la fois l’instruction 
et le plaisir. Des notices descriptives , des esquisses , des "ra
yures leur servent de guide , aident leur intelligence , nuffig 
plient leurs souvenirs.

Voici le but du nouveau Musée que nous publions. Rassem
bler dans un ouvrage unique les grandes compositions qui font 
l’ornement dès galeries des princes souverains , celles ui ((^ 
coreut les monuinens publics, celles même qui brillent dans 
quelques galeries particulières ; voila le plan des éditeurs. IR 
ont espéré donner ainsi k leur publication un intérêt univer
sel. Le nouveau Musée de peinture pourra tenir lieu de tous 
ceux qui ont paru jusqu’à ce jour.

Une pareille collection, exécutée avec tout le soin qu’elle 
mérite . el cependant établie k un prix extrêmement modéré , ,,e 
conviendra [.as seulement aux artistes-, elle sera reellere liée'imi
tons les amateurs , elle plaira même aux gei.s du monde Le' 
simple artisan 11e l’étudiera pas sans fruit ;‘il y puisera ce'«mit1 
des modèles qui élève l’ouvrier du rang de lamste. Enfin lu'- 
Musée de peinture et de sedlplure pourra , sous plusieurs'rap
ports , prétendre aux honneurs de la popularité.

M. R°ved, de|k si connu par le travail des 03 ivres de (innova 
ei de Jean Goujon , s'est charge'.des gravures ; c’est dire ms,es 
qu’elles seront touchées avec amant de finesse que de pureté

Ce texte contiendra une notice descriptive, histdrique'et 
critique , avec le nom du inaîtie , c elui de l’école k l.nm dle- 
il appartient , et celui du Musee ou se conserve l’original 0a 
indique.a eu outre , autant qu’on le - pourra , l’exacte clm’.mi-' 
sion du tableau. On y joindra une notice historique sur IVi- 
-gme et la formation des différentes collections et îles ré
flexions critiques sur le caractère particulier dé -chaque école

Des dispositions ont élé prises pour éviter toute coulu-ion 
qui pourrait naître «laus la classification des diverses livraisons«- 
du Musée Chaque gravure, accompagnée de aou texte-, porteras 
un numéro d ordre. Une table, oui sera distribuée avec I - der
nière livraison, préviendra les erreurs eu indiquant le places 
nient methoci-ique de chacune des gravures.

Ce recueil- ayant été favorablement aecueilii en Angleterre - 
Une traduction anglaise a été ajoutée au texlé français.0 ’

La ir” livraison a été mise en vente le 1« jauvi^p ",3^3 |,fl 
les autres paraîtront successivement de 10 en 10 jours ’

Lors de la mise en vente de la douzième livraison ’ le prix 
sera augmenter ’ r

Ou souscrit, sans rien payer d’avance , â Bruxelles, chez 
JoOar l, lithographe du roi, Plaine de SaiiUe-Gudule • et chez 
les directeurs des postés. ■’

ÉDITION DE PARIS.
, En sP"s°rïption k la librairie parisienne , française et étraiw 

gere, a Bruxelles , Marché aux Herbes, n. 33Î , et chez ta 
principaux libraires du royaume :

Le nouveau dictionnaire des origines, inventions et décou
vertes dans les a.ts , les sciences , la géographie, l’agriculture, 
le commerce , etc. ; indiquant les epoques de i’étabhssemeiîtdeS- 
peupU.s des 1 el,8i„„s; des lois , «les dignités , l’origine des 
diffu-entes eoulumcs , des modes, des monnaies, etc par 
M. Noel , inspecteur-général des études . membre de plusieurs 
socieles savantes, auteur du dictionnaire de la Fable e!c. • et 
M. Carpentier, ancien professeur , auteur du gradua français.

Cette edition , qui est entièrement terminée , et qui a élé 
imprimée avec le plus grand soin , sous les yeux des auteurs, 
paraîtra en huit livraisons, avec couvertures imprimées for
mant 2 gros volumes in-8° de i56o pages , petit texte , à’deul 
colonnes.

Le prix de chaque livraison est Je 1 florin de, pa..s.Bai. 
Les personnes qui souscriront avant le IO avril recevront le- 
8111e. gratis. Les livraisons paraîtront régulièrement de q un- 
zauie en quinzaine.

Histoire de la révolution française , par F. A. Mi «net 2 vol.
I!!'18 ’ Pap‘ vlltn ?r"®,s <iu X’lan figuratif de la constitution d«’ 
Sieyes. Brux«?Hes, à la librairie Parisienne, Française, Étrangère, 
Marche aux Herbes , n. 334. Prix 2 fl. 36 c.

M. Mignet a le premier écrit une histoire de la revolution 
française ; jusqu a lui tous les ouvrages qui avaient, paru sous 
ce nom étaient des mémoires passionnés, et en quelque soils 
des plaidoyers pour l’un ou l’autre des partis qui avaient divisé
les fi ançais pendant ces mémorables années._Trop jeune peur
que ses opinions présentes soient commandées par sa conduite 
passee , Al. Miguel a jugé comme jugera la postérité, il a digne
ment apprécié celte mémorable époque qui , suivant ses expres
sions, a commence en Europe l’ère des sociétés nouvelles, 
comme la revolution d’Angleterre a commencé l’êre des -gourer- 
ne men s lepiéscutâtiis«

t.iege+ H. Lignac, éditeur du Journal* place du Spectacle.


